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(Incorporée par le statut 45 V. Ch. 66 Q.)

1. La société prend le nom de Société d’industrie laitière de la 
vince de Québec.

2. Le but de la société est d’encourager l’amélioration de l’industrie 
du beurre et du fromage et de toutes les choses qui se rattachent à cette 
industrie.
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8. Pour être membre de la société il suffit de payer une contribution 
I annuelle d’au moins une piastre ($1.00).

_ 4- Les affaires de la société seront gérées par un président, un vice- 
président, un secrétaire-trésorier, et par des directeurs nommés suivant 
l’acte d’incorporation, qui tous ensemble formeront le bureau de direction 
de la société ; ce bureau de direction rendra compte des opérations de la 
société à l’assemblée générale annuelle de la société.
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5. L’élection des officiers et directeurs fera à l’assemblée générale 

annuelle dont la date sera fixée par le bureau de direction ; et, pour avoir 
droit de voter à la dite élection, il faudra avoir payé sa contribution pour 
l’année courante.
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6. Lorsqu’il sera proposé plus d’un candidat à la même charge, la 
votation aura lieu par assis et levés, le secrétaire comptera les votes, et le 
président proclamera élu celui qui aura réuni la majorité des suffrages.

1 Les officiers élus resteront en office jusqu’à l’élection suivante et 
seront rééligibles. *

8. Le président présidera les assemblées générales et les séances du 
bureau de direction.

9. Le président sera membre ex-officio de tous les comités du bureau de 
direction.
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10. Le secrétaire-trésorier sera le dépositaire des sommes d’argent et 
autres valeurs appartenant à la société ; il tiendra minutes des assemblées 

° a société et de celles du bureau de direction dans un régistre spécial 
et ces minutes seront signées par le président, ou à son défaut par le vice- 
president et par le secrétaire-trésorier; il tiendra en outre des livres de 
compte dans lesquel! il entrera toutes les opérations monétaires de la
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